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Code des obligations Avant-projet 
(Mandat)  
Modification du … 

 

Ce texte est une version provisoire. La version définitive qui sera publiée sous 

www.droitfederal.admin.ch fait foi.  

 

L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 

vu le message du Conseil fédéral du…1, 

arrête :   
I 

Le code des obligations2 est modifié comme suit :   
Art. 404, titre marginal    
Art. 404a 

1 Les parties peuvent convenir de supprimer ou de limiter le droit de révoquer ou de 
répudier le contrat en tout temps. 

2 Une telle convention est nulle si elle est prévue dans des conditions générales. 

 

 

 

  

1 FF 2016 ... 
2  RS 220 

D. Fin du contrat 

I. Causes 

1. Révocation et 
répudiation 

a. Principe 

b. Conventions 
contraires 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/droit-federal/recherche-et-nouveautes.html


Obligationenrecht. Änderung … 

2 

II 

1 La présente loi est sujette au référendum. 

2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 
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